
La British Library rejoint Google Books

Description

L’accord annonce? entre la British Library et Google Books, s’il ne re?gle pas le proble?me souleve? par 
le projet de bibliothe?que universelle de Google en matie?re de re?mune?ration des ayants droit, indique la 
voie pour les programmes a? venir de nume?risation, qui reposeront probablement sur des partenariats 
entre institutions publiques et ope?rateurs prive?s. En France, la BnF a d’ailleurs opte? pour cette solution 
afin de nume?riser son catalogue. En Europe, un protocole d’accord a e?te? signe? pour organiser la 
nume?risation par les bibliothe?ques des livres prote?ge?s, mais qui ne sont plus commercialise?s.

Le 20 juin 2011, la prestigieuse Britsih Library, la bibliothe?que nationale britannique, a annonce? un
accord de nume?risation de livres avec Google. Cet accord porte sur 250 000 ouvrages rares de la pe?riode
1700–1870, tous tombe?s dans le domaine public, soit au total 40 millions de pages qui seront nume?rise?es
par Google, qui en assume seul les frais. Les documents seront ensuite mis a? disposition en ligne,
gratuitement, a? la fois sur le site de la British Library (www.bl.uk) et sur le site de Google Books
(http://books.google.co.uk). La se?lection des documents par la British Library re?pond a? des objectifs de
pre?servation et de recherche, le dispositif devant permettre aux chercheurs d’acce?der plus facilement aux
documents qui, a? ce jour, ne sont pas encore disponibles gratuitement sur le Web. Les documents pourront
me?me e?tre te?le?charge?s depuis le site de la bibliothe?que nationale, tant qu’aucun usage commercial
n’en est fait. C’est donc la logique d’acce?s libre et gratuit, d’e?change et de partage qui est mise en avant
a? la fois par la British Library et par Google, qui signe ici l’un de ses partenariats peut-e?tre le plus
symbolique avec une grande bibliothe?que nationale europe?enne.

En effet, malgre? les re?ticences du monde de l’e?dition, Google poursuit sans rela?che son projet de
nume?risation des livres : apre?s 15 millions de volumes nume?rise?s entre 2005 et 2010, Google espe?re,
dans les anne?es a? venir, avoir nume?rise? tous les livres de la plane?te, soit au total 130 millions de livres.
A cette fin, Google opte syste?matiquement pour des accords avec de grandes bibliothe?ques, seul moyen
d’acce?der facilement et rapidement a? des fonds gigantesques qui contiennent des ouvrages que les
e?diteurs, me?me pour les titres encore sous droit, ont cesse? de commercialiser. C’est d’ailleurs sur ce point
et sur la question des œuvres orphelines que Google achoppe avec les e?diteurs, y compris aux Etats-Unis
ou? l’accord entre Google et les e?diteurs et auteurs ame?ricains a e?te? de?nonce? par le juge le 22 mai
2011 (voir REM n°18-19, p.10).

Reste qu’a? long terme Google devrait parvenir a? nume?riser l’essentiel du savoir consigne? dans les livres
et a? le mettre a? disposition, une quarantaine de partenariats avec de grandes bibliothe?ques a? travers le
monde ayant de?ja? e?te? conclus. Toute la question sera celle des conditions d’acce?s, une fois le
proble?me des droits d’auteurs et de la re?mune?ration des ayants droit re?gle?s. En effet, le juge
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ame?ricain, comme de nombreux responsables de grandes bibliothe?ques, s’inquie?tent du monopole
industriel que Google est en train de se constituer sur le patrimoine nume?rise?. Doit-on favoriser une
diversite? dans les vecteurs d’acce?s aux contenus ou, parce qu’Internet autorise l’e?mergence d’une
bibliothe?que universelle, doit-on au contraire jouer la carte de la plate-forme unique avec ses de?clinaisons
nationales ? L’accord avec la British Library emprunte une voie me?diane, les documents e?tant accessibles
autant sur Google Books que sur le site de la bibliothe?que nationale, qui cumule 10 millions de visiteurs
par an. Autant dire que l’enjeu est bien celui de la proprie?te? des fichiers nume?riques, le fait pour Google
de ne pas en e?tre le de?positaire exclusif. A partir du moment ou? les me?mes fichiers sont disponibles
depuis les sites des bibliothe?ques et te?le?chargeables pour les utilisateurs, sans devoir passer par un
service commercial, les institutions patrimoniales jouent leur ro?le qui consiste a? favoriser l’acce?s de tous
a? la culture. Elles peuvent e?galement diversifier leurs partenaires : la British Library s’est ainsi mis
d’accord en 2010 avec Microsoft pour nume?riser 350 ans d’archives de journaux et 650 000 livres du XIXe

sie?cle. Et Microsoft est e?galement tombe? d’accord avec la Bibliothe?que nationale de France (BnF), le 7
octobre 2010, cette fois-ci pour optimiser le re?fe?rencement, au sein de son moteur de recherche Bing, des
livres libres de droit en ligne sur le site de la BnF.

Peut-on alors imaginer des partenariats entre public et prive? qui satisfassent a? la fois les objectifs des
grands acteurs d’Internet et des bibliothe?ques qui disposent de fonds gigantesques, mais pas toujours de
moyens suffisants pour en financer la nume?risation, le re?fe?rencement et les dispositifs de consultation en
ligne ? C’est la carte que joue la BnF, qui a lance?, le 6 juillet 2011, un appel pour un partenariat avec une
entreprise prive?e afin de nume?riser et de valoriser ses collections, pour un cou?t e?value? a? 150 millions
d’euros. En comparaison, le budget que la BnF consacre chaque anne?e a? son programme de nume?risation
est de 7 millions d’euros. Afin d’attirer les investisseurs prive?s, et dans le cadre du grand emprunt, une
filiale « BnF-partenariats » sera cre?e?e fin 2011 qui servira de re?ceptacle pour les fonds issus du
Commissariat ge?ne?ral a? l’investissement (CGI) et ceux des partenaires prive?s. Les partenaires prive?s,
moyennant une redevance paye?e a? la filiale, auront la possibilite? de commercialiser les ouvrages
nume?rise?s. Fre?de?ric Mitterrand, ministre de la Culture et de la Communication, a pre?cise? a? cette
occasion que les partenariats avec le secteur prive? « devront e?tre e?quilibre?s et les avantages conce?de?s 
aux entreprises proportionne?s a? l’investissement et aux risques qu’elles acceptent de prendre ». Plus que
l’acce?s aux œuvres nume?rise?es, qui seront e?galement disponibles sur le site Galica de la BnF, c’est le
service associe? qu’imaginera le prestataire prive? qui sera facture?. L’appel a? partenariat concerne pour
l’instant les livres des XVe, XVIe et XVIIe sie?cles, les archives de la presse franc?aise entre 1780 et 1940,
et enfin 300 000 disques. Pour les livres encore sous droit, des accords de nume?risation sont e?galement
possibles, avec une valorisation a? la cle?, comme en te?moigne l’accord passe? entre la BnF, le ministe?re
de la Culture et de la Communication, le CGI et les e?diteurs franc?ais, signe? le 1er fe?vrier 2011, pour
nume?riser 500 000 ouvrages du XXe sie?cle, encore sous droit, mais de?sormais indisponibles en librairie.

Ce dernier accord aura, sans aucun doute, facilite? la ta?che de la Commission europe?enne, soucieuse de
trouver un moyen d’harmoniser, au niveau europe?en, les conditions d’acce?s aux livres nume?rise?s,
notamment pour les bibliothe?ques. C’est ce a? quoi est parvenu Michel Barnier, commissaire europe?en au
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marche? inte?rieur, en ayant re?ussi a? re?unir les e?diteurs europe?ens (repre?sente?s par la Fe?de?ration
des e?diteurs europe?ens – FEE), les repre?sentants des auteurs et les bibliothe?ques, qui ont fini par adopter
un protocole, signe? le 20 septembre 2011. Celui-ci organise les conditions de nume?risation et de mise a?
disposition, par les bibliothe?ques, des livres encore sous droits mais non commercialise?s. Le protocole
porte donc exclusivement sur les œuvres e?puise?es, mais pre?sentes dans les bibliothe?ques, et non sur les
œuvres orphelines. Il porte sur leur nume?risation par des bibliothe?ques, des entite?s n’ayant pas vocation
a? faire de profits e?conomiques. A ces conditions, et si les diffe?rentes parties se mettent d’accord au
niveau local, les bibliothe?ques pourront nume?riser des livres sous droits mais e?puise?s. La dimension «
locale » est essentielle parce qu’il ne s’agit pas d’une licence europe?enne, me?me si les livres pourront
ensuite se retrouver sur Europeana, et surtout parce qu’un livre est conside?re? comme e?puise?, selon le
protocole d’accord, a? partir du moment ou? il n’est plus commercialise? dans le pays ou? se trouve
l’entreprise qui l’a e?dite?. En revanche, le protocole d’accord ouvre la voie a? des licences europe?ennes et
a? l’exploitation commerciale des œuvres nume?rise?es par les ayants droit. A titre de contrepartie sur
l’autorisation de nume?risation, le protocole laisse aux ayants droit la possibilite? d’exploiter
commercialement leurs œuvres nume?rise?es par les bibliothe?ques. Les ayants droit peuvent e?galement
de?cider si les livres nume?rise?s pourront e?tre disponibles hors des frontie?res nationales, donc donner
une autorisation au niveau europe?en. Sauf que les ayants droit, au moins les auteurs, risquent d’e?tre
rarement consulte?s, l’harmonisation de la gestion des droits nume?riques e?tant renforce?e au niveau de
l’Union europe?enne, avec l’octroi par de?faut aux socie?te?s de gestion collective de la gestion des droits
nume?riques des livres nume?rise?s, y compris pour les auteurs non adhe?rents, afin que ceux-ci n’aient pas
a? ne?gocier directement avec les bibliothe?ques. Ces me?mes socie?te?s de gestion collective, qui
repre?sentent les inte?re?ts commerciaux des ayants droit, pourront donc s’opposer a? la mise a? disposition
des livres hors des frontie?res nationales et a? la constitution d’une bibliothe?que nume?rique europe?enne.
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